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AU PRONE

Le dimanche 7 décembre

On annonce :
La fête de 1Tmmaculée-Conceptkm (demain, d’obligation);
Dans le di cèse de Montréal, la collecte pour les séminaristes.
Note.—Le jeûne et l’abstinence les mercredis, ainsi que le jeune 

les vendredis de l’Avent sont supprimés par le nouveau code de droit 
canonique; à l'exception des Quatre-Temps encore en usage.

OFFICES DE L’EGLISE 

Le dimanche 7 décembre

Mém. du Ile dim. de l’Aveut, semi-double; (privilégié contre les 
offices de 2e cl.); mém. de saint Ambroise (sans 3e or.); préf. de la 
Trinité. — I vêpres de l’IMMACUI.EE-CONCEPTION, double, 
de le cl.; mém. du dim.

Le lundi 8 décembre

1-ête de l’IMMACULF.E-CONCEPTION DE MARIE, double 
de le cl. avec Oct.; mém. de la Férié de l’Avent; préf. de la Ste 
Vierge. — Aux II vêpres, mém. de la Férié.

Note.—Il ti’y a plus de jeûne les mercredis et vendredis de l’Avent. 
On fait.maigre les vendredis. Il n’y a de jeûne que pendant les 
Quatre-Temps (3e semaine) et la veille de Noël.


